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PREUVE DE LA FCEI

INTRODUCTION

Dans son dossier tarifaire 2004-2005, Gazifère demande à la Régie de reconduire la formule approuvée par la Régie aux fins de fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire, pour une période de trois ans.

Gazifère demande également à la Régie de statuer de façon prioritaire sur la demande reliée au changement d’année financière.

Gazifère demandait aussi la tenue de réunions techniques reliées à l’examen des dépenses d’exploitation, afin de favoriser une communication claire et efficace puisque Gazifère établit ses revenus selon la méthode du coût de service.  La Régie a plutôt souhaité, tout comme la FCEI d’ailleurs, qu’une audience en bonne et due forme se tienne sur cette dernière question. 

La FCEI s'est particulièrement intéressée à l’analyse des dépenses d’exploitation.  À la lecture de la preuve de Gazifère, elle constate des hausses très marquées dans les dépenses d’exploitation depuis 1999 et désire s’assurer que Gazifère met tout en œuvre pour réduire ses dépenses d’exploitation et ainsi minimiser les hausses de tarifs pour ses clients.  

Les sondages répétés de la FCEI et plus particulièrement les plus récentes données provenant du Baromètre trimestriel des affaires indiquent une préoccupation croissante des PME face à la croissance des coûts d'énergie. Ainsi c'est dans une proportion de 80 % que les membres identifient l'augmentation des prix de l'intrant énergétique comme mettant en péril leur croissance économique. 
DEMANDE de GAZIFÈRE

Les conclusions de la demande amendée de Gazifère sont les suivantes :

« ACCUEILLIR la présente demande amendée;

RENDRE une décision interlocutoire déclarant provisoires, à compter du 1er octobre 2004, les tarifs approuvés par la Régie pour l’année témoin 2003-2004 et ce, jusqu’à la décision tarifaire en la présente instance fixant les tarifs pour la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005;

RECONDUIRE la formule approuvée par la Régie dans la décision D-99-09 aux fins de fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de la Demanderesse, pour une période de trois (3) ans, selon les mêmes paramètres que ceux établis par la Régie dans les décisions D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55;

APPROUVER les ajustements proposés par Gazifère aux objectifs en termes de participants pour les divers programmes qu’elle entend offrir dans le cadre de son programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2004-2005, tel qu’exposés à la pièce GI-15, document 1;

APPROUVER la participation de Gazifère au programme d’Économies eau et gaz, secteur résidentiel, pour l’année témoin 2004-2005, selon les termes et conditions présentés à la pièce GI-15, document 1;

APPROUVER la participation de Gazifère au programme de Fournaises à haut rendement pour l’année témoin 2004-2005, selon les termes et conditions

présentés à la pièce GI-15, document 1;

APPROUVER la participation de Gazifère aux programmes d’Intervention en efficacité énergétique - volet bâtiments municipaux et Promotion de chaudières efficaces pour l’année témoin 2004-2005, selon les termes et conditions présentés à la pièce GI-15, document 1, incluant la prise en considération des économies d’énergie et des coûts de ces programmes lorsque ceux-ci seront connus;

APPROUVER la participation de Gazifère au programme Service d’Inspection énergétique résidentielle - ÉnerGuide pour les maisons pour l’année témoin 2004-2005 selon les termes et conditions présentés à la pièce GI-15, document 1, et 

PERMETTRE à Gazifère d’offrir un montant de 50,00$ à tout client qui complète la seconde inspection dans le cadre de ce programme;

PERMETTRE à Gazifère de cesser d’offrir les programmes suivants dans le cadre de son programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2004-2005  : Novoclimat et Économies eau et gaz, secteur multifamilial (…);

APPROUVER le budget volumétrique et monétaire établi par la Demanderesse pour son programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2004-2005 apparaissant à la pièce GI-15, document 1, pages 33 et 34;

AUTORISER le maintien du compte différé approuvé par la décision D-2000-48 pour le programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2004-2005;

STATUER de façon prioritaire sur les demandes relatives au programme  d’efficacité énergétique de la Demanderesse pour l’année 2004-2005;

APPROUVER, pour l’année témoin 2004-2005, un taux de rendement sur l’avoir  de l’actionnaire de 9,93%;

APPROUVER, pour l’année témoin 2004-2005, un taux de rendement sur la base de tarification de 8,21%;

PRENDRE ACTE des revenus totaux projetés de la Demanderesse pour l’année

témoin 2004-2005;

PERMETTRE la tenue de réunions techniques avec les intervenants qui seront

reconnus dans le présent dossier afin de faciliter le processus d’examen des dépenses d’exploitation et de favoriser une communication claire et efficace entre les participants;

ÉTABLIR le montant maximal que chaque intervenant pourra réclamer pour sa participation à de telles réunions et PERMETTRE à ceux-ci de soumettre leurs demandes de paiement à cet égard;

APPROUVER un montant de 6 568 800,00$ établi par Gazifère à titre de charges d’exploitation pour l’année témoin 2004-2005;

MODIFIER les tarifs de la Demanderesse, à compter du 1er octobre 2004, de façon à ce qu’ils puissent générer les revenus nécessaires pour lui permettre de rencontrer le coût total de la prestation de services et d’atteindre le taux de rendement établi;

APPROUVER le solde du compte différé – charges réglementaires au montant de 101 900,00$ et le solde du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique au montant de 163 800,00$, ce dernier montant devant être réduit de 3 400,00$ correspondant au solde du compte relatif au MAPR, tels que détaillés à la pièce GI-4, document 6, lignes 3, 4 et 5, colonne 2;

AUTORISER la Demanderesse à récupérer dans ses tarifs les soldes du compte différé - charges réglementaires et du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique;

APPROUVER le plan d’approvisionnement de Gazifère pour l’exercice 2005, tel que prévu à l’article 72 de la Loi, lequel est produit au soutien de la présente demande comme pièce GI-16, document 1;

AUTORISER les projets d’extension et de modification de réseau de la Demanderesse détaillés à la pièce GI-8, document 4, à l’exclusion de tout projet dont le coût est égal ou supérieur au seuil de 450 000,000 énoncé dans le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie et qui exigerait une autorisation préalable de la Régie en vertu de l’article 73 de la Loi et dudit règlement;

PERMETTRE à la Demanderesse de changer son année financière du 30 septembre au 31 décembre, avec effet à compter du 31 décembre 2005, conditionnellement à ce que la Commission de l’énergie de l’Ontario fasse droit à la demande au même effet formulée par Enbridge Gas Distribution Inc., dans sa requête RP-2003-0203;

STATUER de façon prioritaire sur la demande relative au changement d’année financière de la Demanderesse afin de lui permettre de procéder aux changements des systèmes informatiques;

PRENDRE ACTE du manque à gagner corrigé de la Demanderesse pour la période du 1er octobre 2002 au 30 septembre 2003 au montant de 78 052,00$;

AUTORISER le maintien du solde du compte différé - stabilisation de la température à la base de tarification de la Demanderesse au montant de 957 516,00$ en date du 30 septembre 2003; »

PREUVE de la FCEI

Reconduction de la formule fixant le taux de rendement
Dans sa décision procédurale D-2004-199, la Régie a approuvé, pour une année, la reconduction de la formule permettant de fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire et a réservé sa décision pour les deux autres années lorsque le sujet aura été traité en audience.

Sur ce sujet, la FCEI croit qu’il est raisonnable de renouveler la formule sur une base annuelle, jusqu’à ce que le mécanisme incitatif ait fait l’objet de négociation entre le distributeur et les intervenants et ait été approuvé par la Régie.  La FCEI est d’avis que l’entrée en vigueur d’un nouveau mécanisme incitatif doit correspondre avec la révision de la formule qui détermine le taux de rendement, puisque ces deux éléments sont étroitement liés dans la définition du risque assumé par le distributeur, et conséquemment la rémunération qui y est associé.

Modification de l’année financière

Gazifère justifie sa demande à la Régie d’approuver le changement d’année financière afin qu’elle corresponde à la même période que celle de son actionnaire, Enbridge.  De l’avis de Gazifère, ce changement facilitera la consolidation des résultats de toutes les filiales d’Enbridge et n’aura aucun impact sur la facture de ses clients.  

En apparence, ce changement ne requiert qu’un ajustement assurant la transition des données d’une période financière à une autre.  En effet, le prix de la molécule est révisé à chaque trimestre, l’année financière de TransCanada PipeLines correspond également à l’année calendrier.  Ainsi il paraît raisonnable de permettre cet ajustement de période.

Cependant, la FCEI se questionne sur les impacts non apparents d’une telle modification.  À titre d’exemple, les changements tarifaires quant à la distribution entreraient en vigueur en plein hiver et le dossier tarifaire serait reporté de quelques mois.  Ainsi les clients pourraient ne pas connaître les tarifs qui s’appliqueront, ni les nouveaux services offerts, le cas échéant, avant que l’hiver n’ait débuté, rendant ainsi plus difficile la planification énergétique et le processus d’établissement des budgets pour les clients.  Cette modification rend difficile une planification de la dépense énergétique des PME québécoises qui consacrent en moyenne 13,8% de leurs ressources à l'intrant énergétique.  Avec les importantes fluctuations de prix que nous avons connu au cours des dernières années, cette prévisibilité est essentielle dans la gestion des entreprises.

On peut se questionner également sur le moment propice d’approuver des programmes en efficacité énergétique lors d’un dossier tarifaire alors que la mise en place de nouveaux programmes  pourrait ne pas entrer en vigueur avant la fin de l’hiver ou pour la saison de chauffe suivante.  Ce changement rend notamment moins attrayant le programme d’efficacité énergétique proposé.

Examen des dépenses d’exploitation

Comme la FCEI l’a souligné en introduction, elle est particulièrement inquiète de l’explosion des coûts reliés à ce chapitre.

Pour fins d’analyse et de compréhension, la FCEI avait demandé la ventilation annuelle des dépenses d’exploitation depuis 1999.  En réponse à une question similaire de la Régie, Gazifère a fournit la ventilation annuelle de 2003 (réel) et de 2004 (5 + 7).  Le tableau qui suit démontre, que les charges d’exploitation ont subit des hausses importantes entre 1999 et 2003.  Pour alléger le document, le tableau qui suit ne tient pas compte des données pour lesquelles l’écart n’est pas significatif.

Sommaire des charges d’exploitation


[image: image1.emf]1999 Réel 2003 Réel

Écart 

1999vs2003

2005 Budget

Écart % 

1999vs2005

Salaires

Opération et Entretien 365,3 492,4 34,8% 600,1 64,3%

Comptabilité des abonnés 495,7 634,5 28,0% 598,9 20,8%

Autres charges

Opération et Entretien 430,9 601,8 39,7% 621,8 44,3%

Comptabilité des abonnés 161,4 268,8 66,5% 340,1 110,7%

Affaires réglementaires 240,4 507,8 111,2% 481,8 100,4%

Services entre 

compagnies affiliées 491 1346,4 174,2% 1437,1 192,7%

Grand Total 4279,9 5726,3 33,8% 6568,8 53,5%


La FCEI s’interroge sérieusement sur les causes de telles augmentations de dépenses.  En utilisant un facteur d’inflation moyen de 2,5%, une augmentation des dépenses de l’ordre de 15% sur la période serait de nature raisonnable et se comparerait à l’inflation.

Dans un même ordre d’idées, la FCEI ne peut souscrire à l’augmentation tarifaire proposée, alors qu’elle constate que les dépenses d’exploitation totales ont augmenté de 33,8% entre 1999 et 2003 et de 53,5% entre 1999 et 2005 et que les revenus n’ont pas suivi la même courbe.  

Sur le chapitre des frais d’exploitation, la FCEI se questionne plus particulièrement sur la croissance des frais alloués aux services fournis entre compagnies affiliées, ainsi que sur les salaires pour d’opération et entretien.  Ces deux éléments continuent de croître de façon importante alors que les volumes de ventes sont en décroissance depuis 2000-2001 (source : D-2002-45, R-3464-2001 page 7).  

Les volumes de vente sont effectivement passés de 207 377,8 103m3 en 2000-2001 à 153 951,7 103m3 en 2004-2005, soit une décroissance de 25,8% des volumes vendus.  Pour fins de comparaison, dans le dossier R-3464-2001 (même référence), on note que le nombre de clients pour l’année 2000-2001 était de 24 614, pour des revenus de l’ordre de 49 488 000$, alors que dans le présent dossier, on constate que le nombre de client a augmenté de 22,0% (30 023 clients) et les revenus de 17,5 % pour des revenus de l’ordre de 58 125 600$.  Le tableau suivant résume ces constatations :


[image: image2.emf]2000-2001 2004-2005  écart %

Nombre de clients 24 614 30 023 22,0%

Volume (en 10

3

m

3)

207 378 153 952 -25,8%

Revenus (000$) 49 488 58 126 17,5%

Dépenses d'exploitation 4 279,9 6 568,8 53,5%


CONCLUSION
La FCEI veut s’assurer que les dépenses soient raisonnables et que Gazifère entreprend les démarches nécessaires pour limiter l’augmentation des dépenses dans le futur. 

La FCEI craint aussi que la répartition des coûts entre les compagnies affiliées ne devienne un prétexte pour transférer les coûts d’une compagnie à une autre, d’autant plus que la maison mère et sa filiale se rapportent à des organismes de régulation indépendants l’un de l’autre.

Comme un dirigeant d'entreprise qui fait face à une profitabilité décroissante ou négative, on devrait s'attendre à ce que Gazifère entreprenne toutes les actions possibles de compression de dépenses et ne se contentent pas simplement de refiler la facture aux consommateurs. Le Distributeur doit faire preuve de diligence et d'efficacité. La FCEI demande donc à la Régie qu’elle rejette la hausse tarifaire demandée et qu’elle ordonne à Gazifère de développer un mécanisme de contrôle des dépenses d’exploitation et que cette dernière fasse part de sa progression dans les futurs dossiers tarifaires. 

Quant à la formule servant à déterminer le taux de rendement, la FCEI est d’avis qu’un renouvellement annuel est suffisant jusqu’à ce qu’à la mise en place d’un nouveau mécanisme incitatif.

La FCEI est également préoccupée des impacts indirects que pourrait avoir le changement de période financière de Gazifère sur la clientèle qu’elle représente.  La Régie devrait demander à  Gazifère de déposer un plan d'action qui répondrait aux inquiétudes des dirigeants de PME.

Le tout respectueusement soumis.
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Feuil1

				1999 Réel		2003 Réel		Écart 1999vs2003		2005 Budget		Écart % 1999vs2005

		Salaires

		Opération et Entretien		365.3		492.4		34.8%		600.1		64.3%

		Comptabilité des abonnés		495.7		634.5		28.0%		598.9		20.8%

		Autres charges

		Opération et Entretien		430.9		601.8		39.7%		621.8		44.3%

		Comptabilité des abonnés		161.4		268.8		66.5%		340.1		110.7%

		Affaires réglementaires		240.4		507.8		111.2%		481.8		100.4%

		Services entre compagnies affiliées		491		1346.4		174.2%		1437.1		192.7%

		Grand Total		4279.9		5726.3		33.8%		6568.8		53.5%
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Feuil1

				2000-2001		2004-2005		écart %

		Nombre de clients		24,614		30,023		22.0%

		Volume (en 103m3)		207,378		153,952		-25.8%

		Revenus (000$)		49,488		58,126		17.5%

		Dépenses d'exploitation		4,279.9		6,568.8		53.5%






